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Montréal, le 10 janvier 2008

Madame Monique Gagnon-Tremblay

Ministre des Relations internationales 
Édifice Hector-Fabre 
525, boul. René-Lévesque Est 
4e étage
Québec (Québec) 
G1R5R9

Objet : 
Suivi des conclusions du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU de mai 2006 et demande de rencontre

Madame la ministre,

Le 8 mars 2007, suite à une lettre que nous vous adressions le 13 décembre 2006, M. Éric Théroux, de la Direction générale des affaires multilatérales et des engagements internationaux, nous soulignait l’attention particulière que votre gouvernement accordait «aux travaux réalisés par les diverses instances des Nations unies chargées de veiller à la mise en œuvre des Pactes et conventions en droits de la personne et aux recommandations émises à la suite de la comparution du Canada».

Quant aux observations du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU de mai 2006, votre sous-ministre adjointe, Madame Hélène Latouche, nous indiquait, par une lettre datée du 19 septembre 2006, que «chacun des ministères québécois responsables de l’application des droits prescrits au Pacte procède actuellement à une analyse des Conclusions finales publiées par le Comité des droits économiques, sociaux et culturels à la suite de l’examen des rapports du Canada».  En outre, elle faisait état d’une «démarche similaire au sein du Comité permanent fédéral-provincial-territorial des fonctionnaires chargés des droits de la personne».

Bientôt deux ans se seront écoulés depuis la publication des conclusions du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU. La Ligue des droits et libertés ainsi que l’ensemble des organisations syndicales et communautaires qui ont participé à l’élaboration du Rapport social 2006, lequel avait été soumis au Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU, demandent à être informés de l’avancement du travail d’analyse des ministères concernés et de celui du comité de travail interministériel qui a été mandaté à cet effet.  Du même souffle, nous souhaiterions obtenir des nouvelles quant aux démarches entreprises au sein du Comité permanent fédéral-provincial-territorial des fonctionnaires chargés des droits de la personne.

Nous nous apprêtons à célébrer, en 2008, le 60ième anniversaire de la Déclaration universelle des droits de l’homme et la Ligue des droits et libertés espère vivement que votre gouvernement saisira cette occasion afin, notamment d’assurer une reconnaissance réelle des droits économiques, sociaux et culturels, tel que les recommandations du au Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU l’ont recommandé et ce lors des trois examens successifs des rapports du Canada et des provinces (1993, 1998, 2006).

À cet égard, le projet de loi 63, déposé à l’Assemblée nationale en décembre dernier et visant à introduire des modifications à la Charte des droits et libertés de la personne du Québec confirmant le droit à l’égalité des femmes et des hommes, nous apparaît être une occasion pour votre gouvernement d’examiner de façon plus globale les modifications à apporter à la Charte de façon à se conformer aux recommandations répétées du Comité des droits économiques, sociaux et culturels de l’ONU.  Rappelons que, dans son bilan des 25 ans de la Charte des droits et libertés de la personne, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse recommandait à juste titre d’accorder aux droits économiques, sociaux et culturels la même portée juridique que les droits civils et politiques.

Si notre organisme souscrit pleinement à l’égalité entre les femmes et les hommes, l’absence de la reconnaissance du droit au logement ou du droit à un revenu décent ne permettra pas plus que l’acceptation d’une égalité formelle, qui a été déjà reconnue.

Ainsi, il nous semble opportun que nous puissions vous rencontrer très prochainement, et ce, avant le début de la prochaine session parlementaire.

En vous offrant nos meilleurs vœux pour l’année qui commence, acceptez, Madame la ministre, nos salutations les meilleures.

Nicole Filion

Coordonnatrice
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